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	Bulletin d’Adhésion 2026 
 Je soussigné, 

 Nom :  	 	 	 	 	 Prénom :  

 Date et lieu de naissance :  
 Adresse :  
 Tél :        Portable :  
 E mail :  
 
Propriétaire d’un char à voile 
Marque :     Type :   Couleur :  
Classe :     N° de voile :  
 
Membre famille 
 
Nom:      Prénom: 
Nom:      Prénom: 
Nom:      Prénom: 
 
Sollicite mon adhésion au sein du Blériot Club pour l'année 2026. 
Membre adulte: 50€ 
Membre de la famille : 10€ par membre      
Etudiant: 25€ 
 
Licence FFCV 
�  J’ai déjà ma licence (renouvellement et paiement en juillet 2026) 
�   Je prend ma licence au 1er janvier 2026 *  
�  Je ne prend pas de licence et atteste être assuré pour la pratique du char à voile (joindre 
attestation d’assurance indiquant la pratique du char à voile) 
Montant de la licence FFCV : 59€ (virement au Blériot Club après avoir saisi la demande 
sur le site de la FFCV) * La	prise	de	licence	au	1er	janvier	2026	et	avant	le	30	juin,	dans	le	cadre	de	
la	Primo	Licence	est	valable	jusqu'au	30	juin	2027.	

- virement bancaire (RIB en document joint) A UTILISER EN PRIORITE (plus sécurisé) 
- Chèque à l'ordre du Blériot Club à envoyer à l'adresse ci-dessous 
Trésorier : Christophe LENGLART 119 Avenue de la Forêt 62780   CUCQ   
Pas de règlement en espèce,  
Pour les adhésions nous fixons le délai au 31 janvier 2026. 
 
Fait au Touquet Paris-plage, le                                                                     Signature 


